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Budget Primitif – exercice 2011 

Mise en œuvre des Autorisations de programme et des crédits de paiement 

 

Tarifs 2011 

 

Avenant à la délégation de service public du camping municipal du Bois d’Amour  

Distribution publique d’électricité - protocole d’accord entre Nantes Métropole, le SYDELA, la commune de La Baule 

Escoublac et ERDF 

 

Subventions aux associations pour l’exercice 2011 

Convention avec les associations subventionnées à plus de 23 000 € 

Subventions aux clubs sportifs affiliés à l’OMS – répartition 1er acompte 

Subventions aux centres d’accueil périscolaires pour charges supplétives 

Subvention PAVC 2011  

Imputation en investissement des ampoules basse consommation  

 

Convention avec la commune de Pornichet dans le cadre de la participation financière des dérogations scolaires   

 

Convention entre la ville et l’association « La Baule tennis Club » pour mise à disposition des terrains de tennis 
municipaux 
Convention de partenariat entre la ville et la DRJSCS relative à la mise à disposition gracieuse d’un agent de l’état au 

service des sports pour la gestion du centre de stages sportifs 

 

Vente de la propriété communale 38, Avenue de la Pierre percée 

Cession à M. BOZARD d’une emprise communale, lieu-dit « Lesnérac ». 

ZAC Victoire – Ilot 1 – acquisition de l’immeuble cadastré section BY n°64 en vue d’une rétrocession à l’aménageur 

Rétrocession dans le domaine public du 1er tronçon du mail paysager du Piloca II. 

Rétrocession dans le domaine public de la voirie du lotissement « Anselme Morin ». 

Rectification de l’alignement au droit de la propriété cadastrée section BO nos 269 et 270, 1 route du Prieuré. 

Dénomination de voie du lotissement « Le Parc du Noëllo ». 

Dénomination de l’avenue Costes et Bellonte jusqu’à la fonction de la route de la ville aux fèves 

Autorisations données au Maire pour déposer des demandes d’autorisations d’urbanisme portant sur des propriétés 

communales. 
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Marché n°10012SAO "missions CSPS (lot1), CT (lot 2) et reconnaissance géotechnique (lot 3) portant sur des travaux 

de requalification du palais des congrès Atlantia"- attribution du lot n°1, CSPS et du lot n°3, Reconnaissance 

géotechnique 

Marché n°10021TAO « Extension du dispositif de vidéosurveillance urbaine » - attribution 

Marché n°10029TAO - Avenue des lilas tranche 2- aménagement de voirie (de l'avenue de la Plage au quai Rageot de 

la Touche) - attribution 

Avenants aux marchés n° 09T002AO et n°08T049AO « Extension de la Salle des sports d’Escoublac » 

Avenants n°1, n° 2 et n° 3 au marché 08F038PA de fourniture d’engrains et de graines de gazon portant changement 

d’indice des prix des lots n° 1, 2, 3, 4 et 5 

 

Avenant n° 1 à la convention d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime passée avec M. 

MEHEUT pour le bar-restaurant  «Le Calmos Café » -emplacement n° 19 

 

 

Pour information : 

 

Marchés passés par voie de procédure adaptée 

Rapport sur l’eau, l’assainissement et les déchets CAP ATLANTIQUE 
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